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Arrêté n°2025-03-18-0002 abrogeant les arrêtés 
n°2024-11-13-001 du 06 décembre 2024 et n°2025-
02-11-0001 du 14 février 2025 et réglementant
l'exercice de la pêche en eau douce dans le dépar­
tement du Jura pour l'année 2025

Vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages; 

Vu le Code de l'Environnement notamment les articles L.436-4 à L.436-16 et R.436-6 à R.436-42 et 
R.436-69;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 av_ril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Serge CASTEL, préfet du Jura, 

Vu le décret n°2019-352 du 23 avril 2019 modifiant diverses dispositions du Code de l'environnement 
relatives à la pêche en eau douce; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 décembre 1994 fixant le classement des cours d'eau, canaux, et plans d'eau 
en deux catégories· piscicoles pour le département du Jura; 

Vu l'arrêté D.D.A.F. 1 ST r.097/793 du 2 décembre 1997 modifié portant le classement des cours 
d'eau, canaux et plans d'eau du Jura en deux catégories; 

Vu l'arrêté D.D.A.F. 1 ST n°98/66 du 12 mars 1998 modifiant l'arrêté D.D.A.F 1 ST n°97/793 du 
2 décembre 1997 portant classement des cours d'eau, canaux et plans d'eau du Jura en deux 
catégories ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2012 modifié, fixant en application de l'article R.436-36 du Code de 
l'environnement la liste des grands lacs intérieurs et des lacs de montagne pour lesquels peut être 
établie une réglementation spéciale de la pêche et la composition des commissions consultatives; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 février 2016 modifié relatif aux.dates de pêche de l'anguille européenne 
(Anguilla anguilla) aux stades d'anguille jaune et d'anguille argentée; 
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